
La période que nous traversons n’est toujours pas réjouissante ! Je sais que parmi 
vous, certains ont rencontré le virus, je vous souhaite à tous de guérir rapidement. 
Prenez soin de vous et respectez les gestes barrières pour le bien de tous. Dans 
cette nouvelle épreuve collective, soyons solidaires et trouvons la patience et la 
bienveillance de tenir bon ensemble. 
Je vous rappelle que nos soignants sont toujours disponibles le mardi et vendre-
di de 14h30 à 16h00, à côté de la salle polyvalente pour réaliser des tests PCR et 
antigéniques. Merci à eux. Pour ceux qui le désirent, la vaccination au Colysée à 
Meaux continue.
Les projets continuent d’avancer malgré toutes ces difficultés, les agents et les élus 
travaillent pour vous, pour la commune. Réalisations des budgets de la commune, 
du CCAS et du syndicat Varreddes- Marcilly sont en cours. 
Nous vous avions promis la vidéoprotection sur l’ensemble de la commune, c’est 
chose faite. Les 15 caméras de lecture de plaques et de contextes sont installées et 
fonctionnent dans la commune. Je rassure les riverains de ces caméras, elles ne fil-
ment pas dans les propriétés, elles n’observent que le domaine public. Ce système 
va apporter du soutien à nos forces de l’ordre.
Bon courage pour cette nouvelle période de confinement, prenez soin de vous et de 
vos proches.
 
Bien à vous

Jean-Pierre MENIL

VARREDDOISES, VARREDDOIS
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ETAT CIVIL
Nous avons le regret de vous faire part du décès de:
• Mme PEYRAUD Ginette le 10 mars 2021

Nous avons le plaisir de vous faire part de la naissance de :
• Tom FACCHINETTI le 11 février 2021
• Simon FESSY le 08 février 2021

Photo de Rene Asmussen provenant de Pexels

Mardi 27 avril 2021
Mercredi 28 avril 2021

BALAYAGE DES RUES
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La reprise de la collecte des sacs à déchets verts aura lieu du mardi 7 Avril 2021 
au matin et ce jusqu’au 30 Novembre 2021.
N’oubliez pas les règles simples autour de ce ramassage : les sacs sont à entreposer 
à l’extérieur de votre domicile le lundi au soir.
Les sacs sont disponibles en Mairie aux horaires d’ouverture de celle-ci.

Pourquoi trier ?
Les déchets végétaux sont valorisés en compost.
Le compostage est le processus de dégradation de la matière organique par 
des micro-organismes en présence d’air et d’humidité.

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

Comment trier ?
Le poids de chaque sac n’excédera pas 25 kgs.
La longueur des branchages n’excédera pas 80 cm, leur diamètre sera inférieur 
à 5 cm.
Les branchages doivent être présentés en fagots liés en dehors des sacs
Le volume total admis ne pourra excéder 20 sacs ou 1,5 m3 par foyer et par collecte
Ne seront pas collectés :
- Les branches et branchages dont le diamètre et la longueur excéderont les dimen-
sions suivantes : diamètre = 5cm, longueur = 80 cm.
- La terre et les matériaux comparables
- Tout autre déchet constitutif des ordures ménagères, en particulier les sacs ou 
emballages en plastique.

Merci à vous !

Figure 1: végétaux Figure 2: broyat en phase 
de fermentation

Figure 3: compost mûr
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 Un rappel pour le ramassage des extras-ménagers 

La collecte est faite uniquement sur rendez-vous 

 

Formulaire à retirer en Mairie ou à télécharger sur le site de la 
commune 

 

Liste des déchets acceptés : 

Électroménagers, meuble métallique, éléments de literie, salon, 
fauteuil, cycle, vidéo-stéréo, poussette, mobilier bois, textile… 

Ne sont pas admis :  

Les gravats, les appareils sanitaires, les appareils de production 
d’eau chaude, anciennes clôtures, les déchets verts, les déchets 
ménagers spéciaux, les batteries auto, les peintures, les vernis 
produits toxiques….  

 

 

 

Image freepik 

UN RAPPEL POUR LE RAMASSAGE 
DES EXTRAS-MÉNAGERS
Un rappel pour le ramassage des extras-ménagers
La collecte est faite uniquement sur rendez-vous

Formulaire à retirer en Mairie ou à télécharger sur le site de la commune

Liste des déchets acceptés :
Électroménagers, meuble métallique, éléments de literie, salon, fauteuil, cycle, 
vidéo-stéréo, poussette, mobilier bois, textile…

Ne sont pas admis : 
Les gravats, les appareils sanitaires, les appareils de production d’eau chaude, 
anciennes clôtures, les déchets verts, les déchets ménagers spéciaux, les batteries 
auto, les peintures, les vernis produits toxiques…. 

Freepik
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ACCUEIL DE LOISIRS 
ACTIVITÉS DES MERCREDIS D’AVRIL 2021 
ZÉRO DÉCHET, JE TRIE, JE RECYCLE…

ENFANCE//JEUNESSEENFANCE//JEUNESSE ENFANCE //JEUNESSE

Mercredi 07 Avril - Je fabrique mon person-
nage de dessin animé
- « Concours Smitom »
Je créé un jeu twister

Matin

- Jeu du twister
- Sieste pour les petits

Après-midi

- Grand quizz
- Jeux de rôles
- Sieste pour les petits

Mercredi 14 Avril - Je fabrique ma toque
- Mes déchets en Pâte à sel

Programme sous réserve de modifications

 

 

Accueil de loisirs
Ruelle Jean Piettre 
77910 Varreddes 

 
 

 Activités des mercredis d’avril 2021  
 

Zéro déchet, je trie, je recycle… 
 

 
 
 

Date  Matin Après midi 
 
 

Mercredi 
07 

 

Je fabrique mon personnage de dessin animé 
« Concours Smitom » 
Je créé un jeu twister 

 
Jeu du twister 

 
Sieste pour les petits 

 
 

Mercredi 
14 

 
 

Je fabrique ma toque 
Mes déchets en Pâte à sel 

 
 

 
Grand quizz  
Jeux de rôles 

 
Sieste pour les petits 

Programme sous réserve de modifications 
 
    

Le Smitom nord S&M est intervenu auprès des enfants du centre de loisirs. 
Deux jeux ont été proposés afin de sensibiliser les enfants au recyclage ( les adultes 
aussi).
De façon ludique les enfants ont appris à bien trier les déchets du quotidien et par 
des gestes responsables à protéger la planète.
L’équipe du Centre de loisirs remercie les animateurs du Smitom pour leur inter-
vention et pour leur sympathie.



SAMEDI 5 JUIN : Retraite aux Flambeaux et Défilé Costumé 
Thème : Les Tropiques, les Caraïbes !!

Vous pouvez participer et même faire votre propre « char » en utilisant des vélos, des 
brouettes, des remorques, ... N’hésitez pas à vous joindre à nous !!!!
Départ de l’école élémentaire vers 21h30 pour nous rendre au terrain de football 
afin d’assister au feu d’artifice. Nous reviendrons ensuite en cortège sur la fête 
foraine.
1 bâton de lampion rendu (entier/non cassé) à notre retour sur la fête = 1 
ticket de manège offert !! 
Et tout enfant déguisé recevra en plus 1 ticket de manège !

DIMANCHE 6 JUIN : Pique-Nique – Escape-Game 
Tournoi de Baby-Foot Humain 
 
NOUVEAU PROGRAMME
Dès 11h : Escape-Game et parcours à énigmes dans les rues de VARREDDES !!
Puis, Pique-nique libre, rejoignez-nous à partir de 12h avec vos glacières, dans le 
parc derrière la Salle des Fêtes (barbecue interdit).
Ensuite, à partir de 13h30 : Tournoi de Baby-Foot Humain. Pour cela, constituez 
des équipes de 6 personnes maximum et inscrivez-vous avec les noms des partici-
pants au comitedesfetes.varreddes@gmail.com Inscriptions avant le samedi 29 mai 
Pas d’inscriptions sur place. Et pour finir à 17h-17h30, lâcher de ballons.
Les cartes seront en vente tout l’après-midi derrière la salle des fêtes de 13h à 17h.

Alors venez nombreux !! Et amusez-vous !

FÊTE FORAINE DU 4 AU 7 JUIN 2021
MANÈGE, PÊCHE AUX CANARDS, STAND DE 
TIR, C’EST LA FÊTE AU VILLAGE !!
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Les années passent et se 
ressemblent, nous voila 
à nouveau confinés avec 
cette fois la possibilité de 
faire du sport à condition 
de respecter le bon rayon.
Cela ne devrait pas poser 
de probleme pour l’ASL 
VTT qui, côté rayon, se 
debrouille plutôt bien. 
Plus sérieusement les in-
certitudes sur la durée de 
cette pandémie et notre 
souhait de ne prendre 
aucun risque, nous font 
prendre la décision d’an-
nuler cette année encore 
notre brocante du 1er mai.
Nous espérons qu’en 2022 
tout ira mieux et que 
nous pourrons toutes et 
tous retrouver ce beau 
moment de convivialité. 
En attendant nous allons 
nous concentrer sur le 
5 septembre, et l’organisa-
tion de notre épreuve d’en-
durance « Les 3H00 VTT 
de Varreddes » en relais 
par équipe de deux ou en 
solo. Cette course sera ou-
verte à tous les niveaux si 
dame nature nous le per-
met.
En attendant prenez bien 
soin de vous. 9

ASSOCIATIONS & ANIMATIONS ASSOCIATIONS & ANIMATIONS



Bonne résolution Bien-Être & Santé 
Avril : Commencer mon compost 

Pour réussir un compost de 
qualité, il doit y avoir un équilibre 
entre les quantités de « verts » et 
les « bruns ». On calcule en 
général 1/3 de « vert » pour 2/3 
de « bruns ». 

Les « verts », riches en azote : 
- Reste de fruits ;
- Restes de légumes ;
- Coquilles d’œufs ;
- Tontes de gazon fraîches
- Mauvaises herbes fraîches ;

Les « bruns », riches en carbone : 
- Feuilles d’arbres séchées ;
- Paille, foin ;
- Brindilles ;
- Marc de café (et filtres) ;
- Sachet de thé ;
- Pâtes alimentaires ;

Utilisation de mon compost : 
Il est préférable de ne pas l’utiliser 
pur. Le mélange idéal est 1/3 de 
compost pour 2/3 de terre.  
Le compost jeune (6 à 8 mois) 
peut être épandu en paillage au 
pied des arbres en toute saison et 
en couverture des sols à 
l’automne.  
Le compost mûr (10 à 12 mois) a 
un effet amendant et fertilisant 
pour le jardin potager, d’agrément 
ainsi que pour les jardinières, 
plantes d’intérieurs et les fleurs. 

Le compost, quels bienfaits ? 
Le compost améliore la structure du sol, 
augmente le pouvoir de rétention en eau du 
sol, apporte les éléments nutritifs nécessaires 
au développement des plantes et limite les 
maladies.  

Où placer mon composteur ? 
Idéalement près de la maison ou dans un 
endroit facile d’accès en toute saison. Choisir 
un endroit semi-ombragé et bien aéré. Si 
possible, éviter le plein soleil et les sites trop 
exposés aux vents. 

Sur quelle surface ? 
Le composteur doit être placé directement sur 
le sol. Il ne doit jamais être installé sur 
le béton, l’asphalte ou le gravier car 
les décomposeurs (vers de terre et autres) 
ne pourraient pas accéder au compost.  

Comment démarrer le compostage ?  
Il faut tout d’abord ameublir le sol afin 
de faciliter la venue des organismes
décomposeurs. Ensuite, faire un nid au fond 
du bac. Il suffit de déposer des petites 
branches ou brindilles sur une épaisseur
de 5 cm. Déposer ensuite une couche de 
feuilles mortes ou de terre.  
Votre composteur est prêt à recevoir 
vos matières.  
N’oubliez pas qu’il est souhaitable que vos 
résidus de cuisine soient recouverts avec des 
matériaux bruns (feuilles, paille, terre). Ceci 
aidera à garder un équilibre dans votre 
compost et empêchera la prolifération des 
mouches à fruits. 
Source : Le compostage facilité, Nova Envirocom 
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Un geste pour 
l’environnement
Marche de ramassage des déchets

Dimanche 9 mai 2021
Ouvert aux petits et grands !

Rendez-vous à 9h30 à la Mairie de Varreddes 
pour le départ.

Un masque, des gants et sacs poubelles seront 
fournis.

ACTUALITÉS & REPORTAGES ACTUALITÉS & REPORTAGES
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NOTRE HISTOIRE NOTRE HISTOIRE
L’UNION MUSICALE VARREDDOISE
Le saviez-vous ? Varreddes a eu sa propre fanfare. Mon père jouait du clairon dans
cette formation dans les années 1950. Il m’en avait souvent parlé et j’ai retrou-
vé quelques photos. Mon grand-père maternel, Georges, et son fils, Louis Thioux, 
jouaient, eux-aussi, du clairon. Cela m’a donné l’idée de rechercher l’histoire de 
cette association maintenant disparue.

12

Une des rares cartes postales du début du 20ème siècle avec des 
musiciens donnant une aubade dans les rues de Varreddes. Il 
s’agit fort vraisemblablement de la fête des conscrits.

Dans l’Almanach de la Paroisse de Varreddes de 1910, on peut lire :
« La fanfare de Varreddes, fondée en 1894 par MM. Alfred Ménil et Désiré Chef, avec 
l’appui de M. Clairet [alors Maire de Varreddes], compte 25 exécutants, sous la di-
rection de M. Désiré Chef ; elle se fait entendre de temps à autre sur la place publique 
et égaie les fêtes de la commune par ses accords».
Dans le Bulletin Paroissial 91 à 94 de juin 1908, Chronique Paroissiale :
« Ont reçu les honneurs de la sépulture ecclésiastique :
Le 12 avril, René-Jean-Louis Moreau, âgé de 86 ans. Conseiller municipal depuis
1879, Monsieur Moreau qui était un homme fort aimable et très serviable a vu neuf
fois renouveler son mandat de conseiller ; il était président de la musique communale
dont il s’occupait avec beaucoup de zèle…»

Collection Jean-Marc Moreau
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L’Union Musicale Varreddoise organisait aussi des 
voyages auxquels participaient les musiciens ainsi 
que leurs familles. Ici, à Longwy vers 1950. On voit 
aussi l’arrière de l’autocar qui les a transportés.

Était-il le deuxième président de la musique de Varreddes ?
Dans «Meaux et ses environs - Promenade dans le Passé» de R.C. Plancke, Editions
Amattéis de mars 1988, il est mentionné au chapitre Varreddes, dans les Sociétés
locales :
• 1913 : Union Musicale, Guilloux Président,
• 1920 : Union Musicale, Guilloux Président,
• 1930 : Union Musicale, J. 
Leriche Président.

Enfin, «L’annuaire com-
mercial du Département de 
Seine-et-Marne» de 1925 et 
de 1926 mentionne à Var-
reddes :
Union Musicale Varreddoise : 
Guilloux, Président, Chef Dé-
siré, Directeur, Macé, Sous-
chef.
Voilà pour les recherches. 
Il est plus que probable que 
les activités de la fanfare ont 
dû cesser pendant les deux 
guerres mondiales. Mon père 
est «rentré à la musique de 
Varreddes» vers 1949, à son 
retour du service militaire.
Le hasard de l’incorporation l’avait conduit en Allemagne, à Baden-Baden. Et c’est 
là qu’il a appris à jouer du clairon, de la trompette de cavalerie et du cor de chasse, 
ayant été incorporé dans une musique militaire. De retour à la vie civile, il a conti-
nué à jouer de la musique, mais a vite abandonné le cor de chasse qu’il n’appréciait 
pas. Lors de ses loisirs, il s’était investi à l’Union Musicale, et enseignait le clairon 
aux plus jeunes. Leurs lieux d’entraînement et de répétitions : la cour de l’école 
des garçons (actuellement le Relais des Assistantes Maternelles) et une salle dans 
l’ancienne école Saint-Joseph et patronage située rue Neuve en face de la ruelle 
Donnée. Car, pour jouer du clairon et «être sur les rangs», c’est-à-dire pouvoir défiler 
avec les autres musiciens, il faut :
• d’abord apprendre le solfège,
• ensuite, apprendre à marcher au pas, comme les militaires, de façon à défiler
ensemble et de manière harmonieuse (pas «en troupeau»),

Collection Jean-Marc Moreau
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• conjointement, apprendre à jouer de l’instrument,
• enfin, apprendre à jouer tout en marchant au pas.
Le rôle de mon père, en plus d’être un simple musicien, était surtout d’apprendre
aux jeunes à marcher au pas et à jouer du clairon.
L’Union Musicale Varreddoise organisait aussi des voyages auxquels participaient 
les musiciens ainsi que leurs familles.
Ici, à Longwy vers 1950. On voit aussi l’arrière de l’autocar qui les a transportés.
Aux environs de 1954, pour des raisons que je n’ai pas réussi à élucider, l’Union 
Musicale Varreddoise est dissoute. Du coup, la plupart des musiciens cessèrent leur 
activité musicale. Seule, une poignée d’entre eux partit «gonfler» les rangs de l’Es-
pérance Meldoise dans la ville voisine.
Il faut dire qu’à l’époque, très peu de personnes présentes sur la photographie ci-des-
sous possédait une automobile et il n’était pas facile, de ce fait, de se rendre le soir 

L’Union Musicale Varreddoise donnait une casquette à chaque 
musicien mais n’avait pas les moyens de leur fournir un uni-
forme. La formation se produisait en civil, casquette sur la tête, 
et les musiciens qui étaient aussi pompiers volontaires revê-
taient l’uniforme de parade et le casque de pompier.

Collection Jean-Marc Moreau
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en semaine à Meaux pour participer aux répétitions et le samedi ou le dimanche 
pour aller jouer devant un public lors des évènements festifs dans la région.

Malgré cela, Varreddes n’était pas oubliée et, lors des fêtes et commémorations, 
l’Espérance Meldoise venait jouer et défiler dans nos rues. Début janvier, une partie 
des musiciens venait souhaiter la bonne année aux Varreddois, jouant quelques 
aubades dans nos rues et devant la maison de Monsieur le Maire...
L’Union Musicale Varreddoise dans la cour de l’école des garçons.

On reconnaît derrière le groupe le vieux marronnier aujourd’hui disparu et le cé-
lèbre préau.
Assis de gauche à droite : MM. Léon Bouchet, Jean Moreau, Pierre Coutelin, Jean 
Ménil, Guy Denis, Sylvain Ménil, Michel Stepien.
Debout, deuxième rang, de gauche à droite : MM. René Plisson, Georges Thioux, 
René Simon, Marceau Julmy, Michel Denis, Serge Chef, Bernard Denis, France 
Uhrik, Jacques Vandevoorde, Gustave Uhrik, Jean Kern.
Debout, en haut, de gauche à droite : MM. Jacques Paillas, Ernest Uhrik, Jules 
Paillas, Maurice Bergeron, Stéphane Stepien, Jean-Pierre Coutelin.

Jean-Marc Moreau

Collection Jean-Marc Moreau
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NUMEROS ET ADRESSES À GARDER
Urgence : 
Pompier 18
Police secours 17
Samu 15

Pharmacie de Varreddes : 01 64 33 18 02

Maison Médicale de garde : 
SOS médecin 
35, rue des Cordeliers
08 25 33 36 15 sur rendez vous 
Du lundi au vendredi 20h00 à 00h00
Le samedi 12h00 à 00h00
Le dimanche 8h00 à 00h00

Masseur kinésithérapeute : 
Mr Didelot 
06 71 82 41 91
Mme Lebegue 
07 61 18 05 76
Mr Barbeau 
06 86 36 00 62 ou 
09 67 47 38 50

Infirmiers (res):
Mr Carvalho 
Mme Zulian 
Mme Jolebiewski 
01 60 09 37 51
Permanences au cabinet 46, rue Neuve
les mardis et vendredis 7h30 à 8h30.

Mme Walle Tuffin
Mme Schneider
Mme Laude
Mme Gazeau
01 64 33 72 50
Permanences au cabinet 42, rue Victor 
Clairet
les mardis et jeudis 7h00 à 10h00

Ostéopathe
Mme Braganca 

01 60 32 21 01

Pédicure Podologue
Mme Lionnet 
06 85 83 58 38
Mr Bismuth 
06 76 63 54 91

Accueil Social
Maison départementale des solidarités
01 64 36 42 74 

Caisse d’assurance Maladie
3646 
 
Urgence sécurité Gaz
0 800 473 333

Urgence Electricité (edf- Enedis)
09 72 67 50 77

Urgence Eau VEOLIA
09 69 36 86 24 

Perte ou Vols
Carte : 08 92 70 57 05
Chèque : 08 92 68 32 08 
 
Mairie de Varreddes : 
01 64 33 18 42
Lundi, Mardi, Jeudi : 16h00 à 18h00
Mercredi : 10h00 à 12h00
Vendredi : 10H00 à 12H00 et 16h00 à 
18h00
Samedi : 9h00 à 12h00
 

La Poste : 
01 60 09 80 13 
Heures d’ouverture
Lundi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h30
Mardi : 9h00 à 12h00 et 14h30 à 17h30 

INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES



Mercredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h30
Jeudi : Fermé
Vendredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h30
Samedi : 9h00 à 12h00 

Déchetteries : 
Crégy les Meaux 01 60 25 12 22
Meaux 01 64 33 39 18
Monthyon 01 64 36 12 46
Renseignements 01 60 24 75 75

Extra-ménagers 
Collecte des encombrants sur rendez-vous
Demande à faire en mairie,
 
Relais Assistantes Maternelles RAM 
centralisateur

01 64 35 07 75

Ecoles

Ecole maternelle « Le Grand Chemin »
01 64 34 58 10
Ecole élémentaire « La Tournoye »
01 64 33 18 97
Ecole élémentaire de Marcilly
01.64.36.63.62

RETROUVEZ Toutes les infos et écono-
mie locale sur notre site  

WWW.VARREDDES.fr

 

INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES

Le Raveton information est un journal municipal de la commune de Varreddes. Il est publié par la Commission de 
l’information composée de : Mme Da Rocha Araujo Joana, Mme Peyre Pradier Marlène,Mme Dos Santos Carole, Mme 
Camus Valérie, M. Francis Messant, M. Aurélien Cirotte, M. Jean Marc Moreau. 
Directeur de la publication : Jean-Pierre Menil. 
Le journal est imprimé par la Mairie en collaboration avec La communauté d’Agglomération du Pays de Meaux.
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